
 

Matal  

Prévention des fuites, C
NOUVELLES DISPOSITIONS RELATIV

Commentaires non exhaustifs

Contrôle d’étanchéité des équipements
A chaque nouvelle mise en service si charge > 2kg

A chaque modification ayant une incidence sur le circuit

1 par an si 2kg < charge < 30kg  
1 tous les 6 mois si 30kg ≤ charge < 300kg  (1/an si contrôleur d’ambiance)

1 tous les 3 mois si charge ≥ 300kg   (1/6mois si contrôleur d’ambiance)

 
Documents 
A conserver pendant 5 ans par le détenteur et l’opérateur

Constat de fuites signé conjointement par l’opérateur et le détenteur
(original) 

Etablissement d’une fiche d’intervention, par l’opérateur
opération nécessitant une manipulation du fluide
 
Fluides frigorigènes 
Fluides concernés : CFC (ex R12) – HCFC (ex R22) 

Affichage d’une plaque signalétique (nature et quantité fluide) sur 
chaque équipement (08/12/92�) par l’opérateur si 

Tout dégazage à l’atmosphère est interdit (sauf sécurité)

Toute recharge en fluide d’équipements prés
d’étanchéité identifiés est interdite avant travaux
 
Vérification détecteurs et contrôleurs d’ambiance
1 fois par an.  Calibration : détecteur 5g/an et contrôleur
10ppm 
 
Système de détection si charge > 300kg
Obligatoire pour toutes les installations (suivant règlement CE 
n°842/2006 art 3.3) se trouvant dans un espace confiné

GEA Matal est un opérateur 
 

A ce titre, GEA Matal, titulaire d’une attestation de capacité,
peut procéder à : 

� la mise en service des équipements 

� la maintenance et la réparation des équipements en 
particulier sur circuits contenant des fluides frigorigènes

� le contrôle de l’étanchéité des équipements

� la récupération et la charge des fluides dans les 
équipements 

� toute autre opération nécessitant la manipulation des 
fluides frigorigènes 

� le démantèlement des équipements 

Besoin d’information, d’un conseil
Connaître nos différentes prestations
Contacter notre agence la plus proche

46 rue de la poste 

RC 855 801 825 

Prévention des fuites, Contrôle d’étanchéité
NOUVELLES DISPOSITIONS RELATIVES AUX FLUIDES FRIGORIGÈNES

Commentaires non exhaustifs extraits du décret 2007-1467  du 12 octobre 2007 et 
Dispositions relatives aux DETENTEURS et aux OPERATEURS.

Contrôle d’étanchéité des équipements 
mise en service si charge > 2kg 

A chaque modification ayant une incidence sur le circuit 

(1/an si contrôleur d’ambiance) 

(1/6mois si contrôleur d’ambiance) 

A conserver pendant 5 ans par le détenteur et l’opérateur 

conjointement par l’opérateur et le détenteur 

par l’opérateur, pour chaque 
fluide 

R22) – HFC (ex R134a) 

(nature et quantité fluide) sur 
par l’opérateur si la charge > 2kg 

Tout dégazage à l’atmosphère est interdit (sauf sécurité) 

Toute recharge en fluide d’équipements présentant des défauts 
d’étanchéité identifiés est interdite avant travaux 

et contrôleurs d’ambiance 
: détecteur 5g/an et contrôleur d’ambiance 

> 300kg (HFC) 
toutes les installations (suivant règlement CE 

n°842/2006 art 3.3) se trouvant dans un espace confiné 

ZOOM 
 

Détenteur ! 
Personnes exerçant un pouvoir réel sur le 
fonctionnement des installations

Recours obligatoire à un opérateur titulaire 
d’une attestation de capacité
préfecture. 
 

Opérateur « certifié
Détenteur d’une attestation de capacité 
valable 5 ans et délivrée
agréé 

Ayant du personnel habilité et correspondant 
aux types d’activité exercés
 

Commercialisation fluide
A partir du 4 juillet 2009, l
peuvent céder des fluides frigorigènes
opérateurs « certifiés
 

En cas de Fuite
Contrôle de l’étanchéité dans le mois qui suit la 
réparation 

Transmettre par le détenteur une copie du 
constat de dégazage à la préfecture si 
émission > 20kg ou si émissions cumulées/an > 
100kg   

Transmettre par l’opérateur une copie du 
constat de fuite à la préfecture si charge > 
300kg 

est un opérateur « certifié » ! 

, titulaire d’une attestation de capacité, 

et la réparation des équipements en 
fluides frigorigènes 

le contrôle de l’étanchéité des équipements 

la récupération et la charge des fluides dans les 

autre opération nécessitant la manipulation des 

 

Besoin d’information, d’un conseil 
Connaître nos différentes prestations 
Contacter notre agence la plus proche 

GEA Matal s.a. 
46 rue de la poste – 44840 Les Sorinières – France 
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ontrôle d’étanchéité 
AUX FLUIDES FRIGORIGÈNES 

et relatifs aux contrôles d’étanchéité. 
relatives aux DETENTEURS et aux OPERATEURS. 

Personnes exerçant un pouvoir réel sur le 
fonctionnement des installations 

Recours obligatoire à un opérateur titulaire 
d’une attestation de capacité  ou inscrit en 

certifié » ! 
Détenteur d’une attestation de capacité 

et délivrée par un organisme 

Ayant du personnel habilité et correspondant 
aux types d’activité exercés 

Commercialisation fluide ! 
A partir du 4 juillet 2009, les distributeurs ne 
peuvent céder des fluides frigorigènes qu’aux 

certifiés » 

En cas de Fuite ou de dégazage ! 
Contrôle de l’étanchéité dans le mois qui suit la 

Transmettre par le détenteur une copie du 
constat de dégazage à la préfecture si 
émission > 20kg ou si émissions cumulées/an > 

Transmettre par l’opérateur une copie du 
constat de fuite à la préfecture si charge > 


